
INSTALLATION DE POINTS D’APPORT VOLONTAIRE, 

RENOUVELLEMENT DES RÉSEAUX D’EAUX USÉES, 

D’EAU POTABLE ET D’EAUX PLUVIALES 
 

 

LA ROCHELLE – rue de l’Ouvrage à Cornes, quai de Marans,  

avenue de Mulhouse et rue du Rempart Saint-Claude  
 
 
La Communauté d’Agglomération de La Rochelle va effectuer des travaux dans le secteur du  

Bastion Saint-Nicolas, à partir du 11 septembre 2025. Ils se dérouleront comme suit : 

 

 Installation de nouveaux Points d’Apport Volontaire : du 11 au 26 septembre 

 

Dans le cadre du nouveau schéma de collecte des déchets, l’entreprise COLAS va installer des 

Points d’Apport Volontaire rues de l’Ouvrage à Cornes et du Rempart Saint-Claude.   

La circulation sera maintenue pendant les interventions. 

PHASE 5  - Rue de l’Ouvrage à Cornes, entre l’avenue de Mulhouse et le boulevard Joffre 

Tronçon fermé à la circulation. Le stationnement sera interdit aux abords du chantier.  

PHASE 6  - Quai de Marans 

Fermé à la circulation. Les rues de la Guignette et du Bastion Saint-Nicolas seront mises en impasses. Le 

stationnement sera interdit aux abords du chantier. 

Les travaux s’achèveront alors par la reprise des revêtements de chaussées, étape qui devrait 
durer 2 semaines. Des perturbations seront à prévoir en journée. 
 

Pendant toute la durée du chantier, nous vous remercions de prendre vos dispositions afin de libé-
rer les accès et de ne pas vous retrouver bloqués. 
 

La collecte des déchets en porte-à-porte ne pourra être effectuée dans les rues de couleur 
rouge et orange sur les plans. Les ordures ménagères et les emballages/papiers devront 
être déposés dans les Points d’Apport Volontaire (enterrés ou aériens). Pour les phases 4 et 
5, vous devrez amener vos bacs sur les lieux de regroupement indiqués sur les plans. 
 

Des coupures d’eau seront nécessaires pour le raccordement des branchements d’eau potable, 
vous serez informés au préalable via une communication spécifique. 
 

Conscients de la gêne occasionnée, nous ferons le maximum pour limiter les nuisances, tout en 
assurant votre protection, ainsi que celle des intervenants. 



 

 Renouvellement des réseaux d’eaux usées, d’eau potable et d’eaux pluviales 

 

À partir du 06 octobre, l’entreprise SARC procèdera au renouvellement des réseaux d’eaux usées,  

d’eau potable et d’eaux pluviales rue de l’Ouvrage à Cornes, quai de Marans et avenue de Mulhouse.  

Ces travaux, qui devraient durer 4 mois, se dérouleront en 6 phases : 

 

PHASE 1 -  Rue de l’Ouvrage à Cornes, entre la rue du Rempart Saint-Claude et le quai de Marans 

Tronçon fermé à la circulation. Le sens de circulation, partie Sud de la rue du Rempart Saint-Claude, sera 

inversé, en direction de la place de la Motte Rouge. 

 

 

PHASE 2 -  Rue de l’Ouvrage à Cornes, carrefour de la rue Eugène Thomas et quai de Marans 

Les rues de l’Ouvrage à Cornes, Eugène Thomas et le quai de Marans seront mis en impasses, sauf pour  

les riverains. Le stationnement sera interdit aux abords du chantier. 

 

PHASE 3  - Rue de l’Ouvrage à Cornes, entre la rue Eugène Thomas et l’avenue de Mulhouse 

Tronçon fermé à la circulation. Le stationnement sera interdit aux abords du chantier.  

PHASE 4 - Rue de l’Ouvrage à Cornes et avenue de Mulhouse 

Les rues de l’Ouvrage à Cornes et l’avenue de Mulhouse seront mises en impasses, sauf pour les riverains. 

Le sens de circulation rue Eugène Thomas sera inversé en direction du quai de Marans. Le stationnement 

sera interdit aux abords du chantier.  


